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Du 19 au 20 avril 2016, leministre d’État en chargede la Pêche et de l’Éle-vage, Gabriel Ntchango, avisité les structures rele-vant de son départementdans la province du Haut-Ogooué. D’abord à Ba-koumba, dans ledépartement de Lékoko,première étape, où il a pudécouvrir les installationsde la Société d’exploita-tion des parcs de la Lé-kédi (Sodépal). Unestructure mise en placepar les responsables duGroupe Eramet, pourremplacer Comilog aprèsson retrait dans le sec-teur, pour y maintenirl’emploi. Aujourd’hui doté d’unestation piscicole de 14bassins, le parc couvreune superficie de 16 millehectares abritant plu-

sieurs espèces aviaires etanimales. Un développe-ment spectaculaire quin’a pas laissé insensible lemembre du gouverne-ment. Pour M. Ntchangoet l’administration qu’ildirige, Sodepal est unexemple vivant du pro-cessus de développementde cette activité. Présent lors de cette vi-site, le gouverneur duHaut-Ogooué, JacquesDenis Tsanga, a renchérien relevant le souci de lapréservation de la nature

qui anime cet opérateuréconomique. Lequel n’en-tend pas s’arrêter en sibon chemin. En effet,selon le représentant gé-néral d’Eramet au Gabon,Pietro Amico, le géant mi-nier a promis de ne mé-nager aucun effort pourêtre véritablement le bonexemple dans le cadre dela coopération avec le mi-nistère de la Pêche, entreautres. Dans la ville de Moanda,Gabriel Ntchango a visitéla ferme piscicole de So-

phie Ngouamassana, lastation piscicole de Mou-pia, à 25 kilomètres deFranceville (route Bou-mango), la ferme agro-pastorale d’Okoloville, à20 kilomètres sur la routeFranceville-Andjogo, lastation piscicole de Clé-ment Nguia (ancien pré-fet retraité au quartierDjamiti, 2e  arrondisse-ment de Franceville) et,enfin, le centre agropas-toral de Mbouma Oyali. Ils'agit d'autant d'unitéss’inscrivant dans le cadre

du Gabon Vert, un destrois piliers de la poli-tique du président de laRépublique, Ali BongoOndimba.Partout où il est passé, leministre d’État GabrielNtchango a donc pu tou-cher du doigt des réalitésmultiples et variées mar-quées, par la volonté despromoteurs de s’appro-prier les différentes acti-vités liées à l’économie dupays, tel que voulu par lechef de l’État. Mais aussipar celle de relancer cer-

tains projets, commecelui de la station pisci-cole de Moupia, qui cou-vre une superficie de 10hectares dont 5 exploita-bles, et qui pourrait, àterme, produire 15 à 20tonnes de poisson frais, etplus de 600 mille alevinspar an. Le membre du gouverne-ment a bouclé son séjourpar une rencontre avecl’ensemble de ses collabo-rateurs. Il les a encoura-gés à poursuivre dans unedynamique visant àconsolider l’assise de cedépartement ministériel,mis en place par le chef del’Etat depuis le 11 sep-tembre 2015. II a ainsi re-gagné Libreville avec uneidée précise de la carto-graphie du Haut-Ogoouéen matière de pêche etd’élevage, à l’issue de laprésentation exhaustivefaite par le directeur pro-vincial, ingénieur halieu-tique, Pierre ClaverMikomba.

Le ministre d’Etat Gabriel Ntchango visite 
les structures sous sa tutelle

Haut-Ogooué/Pêche et élevage
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… par le ministre Gabriel Ntchango 
(costume bleue).
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Une partie de pêche dans un bassin d'une 
unité piscicole visitée…
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En présence du gouver-
neur de la Ngounié, Benja-
min Nzigou, ainsi que des
autorités civiles et judi-
ciaires, ils ont accompli le
geste solennel de presta-
tion de serment, conformé-
ment aux dispositions
législatives et réglemen-
taires.

"JE jure et promets de bien
remplir loyalement avec
exactitude et fidélité mes
fonctions dans le respect
des lois et règlements en vi-
gueur...". C’est en cestermes que les huit fonc-tionnaires du service pro-vincial de la Concurrenceet de la Consommation ontprêté serment dernière-ment, à la Cour d’appel ju-diciaire de Mouila. Unecérémonie rehaussée parla présence du gouverneurde la Ngounié, BenjaminNzigou, assisté du premierprésident de la Cour d’ap-pel judiciaire, Patrice Kik-son Kiki, du procureurgénéral près ladite Cour,Apollinaire Ndziengui, dusecrétaire général de pro-vince, Jean Foula, du chefde service provincial de laConcurrence et de laConsommation, InnocentMenyer Ondo, ainsi quedes parents, amis etconnaissances des impé-trants. Après la lecture du décretde prestation de sermentpar le greffier en chef ad-

joint, Me Thomas Yazazo-kou, les concernés ont étéprésentés par le procureurde la République adjoint,Christian Ambengat. Dans
ses réquisitions, le repré-sentant du ministère pu-blic a rappelé que laprestation de serments’inscrit dans la ligne

droite du renforcementdes capacités des servicesadministratifs décentrali-sés de l’Etat, ainsi que dansl’approche de sa moderni-sation, en plaçant l’hommequ’il faut à la place qu’ilfaut. Non sans rappeler lecontexte difficile que lepays traverse. 
POURSUITES RÉPRES-
SIVES• Aussi, s’adressantaux promus, M. Ambengatleur a-t-il présenté ses féli-citations pour avoir intégréce prestigieux service del’Etat. « C’est l’occasion de
vous dire que le service de
prestation de serment au-
quel vous allez procéder

n’est pas une simple forma-
lité. Il est un acte sacré qui,
au-delà de son état solen-
nel, vous interpellera à
chaque fois que vous aurez
à poser un acte dans vos
fonctions. (…) Vous devez
avoir une grande hauteur
de vue dans la mission et
des procédures qui vous se-
ront confiées. Cela signifie
que vous ne devez pas céder
aux différents maux qui ris-
quent de miner votre car-
rière : à savoir la paresse, la
médiocrité et surtout la
compromission avec les jus-
ticiables ou même à l’en-
droit des membres du corps
judiciaire. (…). Les qualités

que je vous recommande
sont la compétence, l’humi-
lité, la probité morale…», a-t-il insisté. Puis, les agents ont pro-cédé au geste solennel deprestation de serment, enprésence de Mme LindaAndeme Edjo, vice-prési-dente du tribunal de pre-mière instance de Mouila,qui a déclaré: « Ces fonc-
tions consistent à concevoir,
organiser des enquêtes éco-
nomiques et financières et à
faire l’application des poli-
tiques des pouvoirs pu-
blics». C’est pourquoi, toutmanquement à ces pres-criptions légales, a-t-elleaverti, fait l’objet des pour-suites civiles et répressivesdevant le tribunal. « Nous vous invitons à met-
tre en pratique les recom-
mandations relatives à vos
fonctions et de bien vouloir
respecter, le cas échéant,
votre hiérarchie qui vous
enverra quotidiennement
en mission pour le bon
maintien des exigences re-
latives aux prix fixés par
votre direction et les attri-
butions successives...», a-t-elle conseillé davantage. Rappelons que la presta-tion de serment est un acteaccompli conformémentau décret N° 860/PR/MFPdu 20 aout 1981 fixant lesstatuts particuliers desfonctionnaires du secteurde l'administration écono-mique et financière, en sonarticle 52, qui dispose quepour exercer légalementleurs fonctions, les agentsde la spécialité doiventprêter serment devant letribunal civil... 

Huit agents prêtent serment 
Ngounié/Mouila/Concurrence et Consommation

Félicien NDONGO
Mouila/Gabon

Une photo pour la prostérité.
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Les impétrants avant leur prestation de serment.
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Une vue des officiels avec le gouverneur Benjamin
Nzigou (c).
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Yolande Iboutsi Lekongo, accomplissant le rituel.
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